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L’histoire est-elle un éternel recommencement ?  
 

En 1970, la SAFHEC se créait en réaction à la gestion forestière de l’époque, «coupe à 

blanc » de grande surface avec dans bien des cas enrésinement systématique, accompagné d’un 

engrillagement. L’ONF, quelques années plus tard reconnaissait ses erreurs et retrouvait son bon 

sens en pratiquant une gestion plus rationnelle et mieux adaptée au milieu. 

 

Quand est-il maintenant ? On retrouve les coupes à blanc, certes de moins grande surface 

mais plus nombreuses en densité, engrillagées bien sûr et reboisées en chênes Cécile (condition 

climatique oblige). Des coupes d’éclaircies qui ressemblent plus à un champ de bataille lors de la 

grande guerre ou bien d’autres, les arbres sont coupés à toutes les hauteurs possibles, barrières pas 

fermées ou détruites, chemins où il n’est même plus possible de marcher ou inexistants alors que les 

cartes les mentionnent et dépôts sauvages de toutes sortes. Vous comprendrez que la liste n’est pas 

exhaustive…. ! 

Il y a encore quelques années, l’accueil du public était pris en considération. Soulignons un 

point positif avec la fermeture à la circulation à moteur de certaines routes forestières qui sont 

utilisées souvent comme déviation. Pour le reste il n’en est pas de même. Ce sont des bénévoles qui 

entretiennent et financent la rénovation des poteaux forestiers, des fontaines et des bornes. 

Le patrimoine forestier n’intéresse plus leurs responsables comme le démontrent les 

exemples précédents. On peut souligner également le manque d’entretien de certaines maisons 

forestières et de leurs abords. 

 
Il ne se passe pas une semaine sans que nous recevions des remarques de promeneurs 

désabusés sur cet état lamentable de la forêt. Il en a été de même lors de la présentation au PNR de 

la gestion forestière faite par l’ONF, pour les années à venir et le plus spectaculaire reste à venir si 

l’exploitation du bois en plaquette devait se faire à grande échelle. Les réponses de l’ONF aux 

questions posées ont été loin de convaincre l’auditoire. 
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Est-ce cette gestion que nous étions en droit d’attendre pour nos forêts, atout majeur du Parc 

Naturel Régional Oise Pays de France, aire de verdure et de ressourcement de la banlieue 

parisienne. Nous ne le pensons pas. 

Les Régions Picarde et Ile de France, leurs Conseils Généraux, c’est à dire tous les 

amoureux de nos sylves, ont largement contribué, par la distribution de diverses subventions à 

l’élaboration des « plans de gestion forestiers », afin d’adapter ceux-ci à plus de finesse et de 

qualité. Le but semble loin d’être atteint. 

Va-t-il falloir reprendre les actions de 1970, qui avaient aidé à retrouver la raison, mobiliser 

tous les mécontents ou tout simplement couper le robinet des subsides. La question reste posée ! 

Dans les annales de la SAFHEC, l’un des derniers mouvements d’envergure pour la 

protection de la nature, était la manifestation à Senlis contre la création du « Parc Astérix ». Cette 

même motivation s’est retrouvée à Verberie, fin 2008 où environ 600 personnes se sont 

rassemblées, dont plusieurs Maires du secteur et avec la présence de nombreuses associations 

(ROSO-AP3F et SAFHEC) contre le projet de centrale électrique. Malgré les déclarations du 

Ministre de l’Environnement, la mobilisation, la détermination et toutes les actions menées par les 

opposants à ce projet seront utilisées pour entraver cette installation qui rappelons encore une fois 

est une aberration (voir article). 

Souhaitons que là aussi la raison du bon sens l’emporte pour le bien être de tous. 

 

Tardivement mais sincèrement au nom du conseil d’administration de la Safhec je vous 

présente nos meilleurs vœux et vous remercie d être toujours présents. Je remercie également tous 

ceux qui nous ont transmis des articles et des photos pour ce bulletin qui essaie d’aborder des sujets 

différents. 

 

Bien cordialement.  

 

Bruno QUIGNOT 
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ZONES D’ACTIVITES. 
 

Les zones d’activités et commerciales s’étendent avec une rapidité surprenante ; Creil et 

Beauvais en sont les exemples types. Beaucoup de communes justifient leur décision par les 

retombées économiques et les emplois engendrés par ces installations.  

Sur le site internet de la Chambre du commerce de l’Oise, en octobre 2008, 12 355 000 m2 

de surface disponible dans le département étaient proposés. Seront-ils tous utilisés ? Les grignotages 

des terres agricoles en périphérie des communes vont-ils se poursuivre ? En cas de non-utilisation, 

que deviennent ces bâtiments vides et ces terrains en friche ?  

A nos portes, Roissy, Vémars, Marly St Witz développent un programme de zones 

d’activités de grande envergure (90 000 m2 uniquement sur Marly). Les emplois suivent-ils pour 

autant ? 

En cette période de récession économique et de très nette diminution des réserves 

alimentaires, alors que des millions d’individus meurent de faim dans le monde, nous persistons à 

saccager nos bonnes terres agricoles. Peu importe la situation, certains édiles continuent, les 

demandes de subventions aussi. 

Il est important de réagir contre ce mitage irréversible du territoire qui, à ce jour, n’a pas 

prouvé son efficacité sauf, peut-être, à défigurer un peu plus le paysage. Chacun d’entre-nous est 

responsable de cette situation et notre rôle est de faire entendre notre voix, notamment, lors des 

enquêtes publiques. Faire pression sur nos responsables communaux et ne plus écouter le chant des 

sirènes sont de notre responsabilité.  

 

Laurette Paris 

 




Interventions SAFHEC année 2008 
 

Aire d’accueil Gens du voyage Senlis. 

 

Lors d’un entretien avec M. Canter, Maire de Senlis, nous lui avons confirmé notre 

opposition sur ce projet en lui rappelant qu’il se situait sur le biocorridor d’Halatte-Chantilly ; nous 

avons également insisté sur les coûts de dépollution du site, la nécessité de protéger et réhabiliter 

ces zones humides ainsi que sur les risques de pollution liés à la fréquentation du site si un tel projet 

existait, etc. Le dossier est toujours pendant devant le Tribunal administratif. 
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Commission départementale de la Chasse et faune sauvage. 

 

Nous demandons à Monsieur le 

Préfet de nous transmettre un dossier 

complet avant de siéger à cette commission. 

Il nous semble anormal qu’aucune 

information ne nous soit transmise sur la 

gestion de la grande faune.  

Nous réclamons également à la 

DDAF des documents gardant l’ancienne 

présentation, beaucoup plus compréhensible 

que cet alignement de chiffre remis le jour 

même et ressemblant plus à une grille de 

sudoku.  

En ce qui concerne l’interdiction de 

l’agrainage des sangliers, nous n’en 

comprenons pas les difficultés de mise en 

application. Cette recommandation était une 

des points forts de l’audit réalisé par le 

Ministère de l’environnement en février et 

mars dernier. D’ailleurs, cette mesure est 

déjà mise en œuvre dans l’Aisne depuis 

quelques saisons et ne pose aucun problème. 

Comme d’habitude l’Oise traîne les pieds. 

Enfin lors de la dernière réunion du 

mois de décembre 2008, il a été adopté à 

l’unanimité l’interdiction de l’agrainage du 

grand gibier, sous toutes ses formes de 

novembre au 15 février. L’arrêté préfectoral 

ne devrait pas tarder à être publié. 

 

 


 

Clôtures. 

 

Encore une fois, nous dénonçons le méfait de ces clôtures qui entravent la bonne circulation 

des animaux. Sur la RN 330, suite à la pose d’un grillage de plus de 2 m de haut sur 1 km de long, 

la libre circulation de la faune ne se fait plus. Il serait normal que le plan de chasse du détenteur de 

cette parcelle soit sévèrement sanctionné. D’ailleur à la commission des sites de janvier 2009 la 

présentation du plan de gestion forestier a été refusé pour entre autre ce grillage. Le PNR est chargé 

de trouver une solution avec le propriétaire afin de régler ce problème.  

Depuis très longtemps, nous alertons sur les dangers d’une telle pratique sur les passages 

répertoriés comme indispensables pour la faune. Nous sommes intervenus plusieurs fois sur les 

problèmes rencontrés sur la commune d’Avilly. Malheureusement nous constatons une propagation 

inquiétante de ce système, notamment sur la zone de la vallée de la Thève entre Thiers et 

Mortefontaine, site ultra sensible, de grand intérêt écologique et déjà bien amputé par le golf et 

Astérix. La zone restante se transforme en herbage mis à la disposition des chevaux. Leur protection 

désavantage la circulation de la grande faune.   
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Centre Leclerc La Chapelle en Serval. 

 

Nos interventions écrite et orale auprès du Commissaire Enquêteur lors de l’enquête 

publique n’ont pas suscité la moindre attention de sa part. Seul son avis comptait, ne mettant en 

avant que les points positifs. La neutralité liée à sa fonction étant loin d’être respectée, il nous a 

clairement signifié que sa réponse serait favorable.  

Rappelons toutefois que ce projet est une atteinte à la qualité de vie des riverains et à 

l’environnement en général. L’impact sur le biocorridor entre La Chapelle et Survilliers est 

indiscutable. L’étude environnementale minimise les diverses pollutions : pollution de l’air et de 

l’eau, bruit engendré par un trafic important. La charte du PNR s’oppose à ce projet. La SAFHEC 

aussi. Opposition de nos amis de l’AP 3F, l’APSOM, la Sylve et du ROSO. 

 


 

 
 

 

Centrale électrique Verberie. 

 

La commune de Verberie semble avoir fait abstraction du mot « environnement ». Il y a 

quelques années, ses projets d’implanter les sociétés Ikea et Fabergé sur le passage faunique 

Halatte-Compiègne avaient soulevé la colère des associations. Maintenant, c’est à la porte du 

passage faune au-dessus du TGV Nord que la commune souhaite construire une centrale électrique 

assortie d’une zone d’activités sur 210 ha de terres agricoles 
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Une forte mobilisation de plus de 600 personnes lors de la manifestation organisée par une 

association locale, adhérente du ROSO, contre ce projet, doit faire réfléchir la Communauté de 

Communes et son Président.  

Des zones en friches, comme Longueuil Ste Marie ou les anciennes carrières de Mery, 

pourraient être utilisées.  
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Pour faire face à ce projet nous devons parler d’une même voix, associations et particuliers. 

Réagissons lors de l’enquête publique en disant NON à la centrale électrique sur ce site. 

 

 
 

Communiqué de presse N°1 /2009 du ROSO :  

 

Modification du PLU et Projet centrale électrique de Verberie: le Scandale du développement 

durable dans l’Oise. 

Alors que la presse s’est fait l’écho d’une autorisation ministérielle d’exploiter, délivrée à 

Direct Energie, le ROSO et ‘les associations poursuivent leur combat contre cette imposture 

écologique contraire au grenelle de l’environnement. 

Il semble que le maire de Verberie n’ait pas compris le combat mené par les associations et 

les messages envoyés par les services de l’état en 2001 contre des projets industriels devant 

s’implanter sur un corridor écologique. Après un combat juridique acharné, les différents projets ont 

été abandonnés. 

En réponse à la demande des associations, la préfecture de Région écrivait le 7 février 2002 : 

« la préservation du corridor écologique précité, dont l’importance est notamment signalée dans la 

contribution régionale au schéma des espaces naturels et ruraux est une nécessité .Dans ces 

conditions, je déplore que la commune de Verberie ait décidé d’approuver son PLU le 19 décembre 

dernier. J’ai en conséquence suggéré à Monsieur le Préfet de l’Oise d’envisager de déférer ce 

document devant le tribunal administratif ». (Signé : Le préfet de Région : Daniel Cadoux).  

Par courrier en date du 21 mai 2002 le secrétaire général de la préfecture de l’Oise, Raphael 

Le Méhauté, écrivait au ROSO : « cette décision me paraissant tout à la fois contraire aux objectifs 

visés à l’article L121-1 du code de l’urbanisme et entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, 

j’ai décidé de déférer la délibération précitée à la censure du tribunal administratif ». Le ROSO a 

également mené son combat juridique. 

A ceux qui voudraient faire croire qu’il est nécessaire de construire des installations 

industrielles pour garantir l’alimentation en énergie du réseau picard ou autre, le ROSO répond 

simplement par ce constat :  

Alors que la France en ce début janvier subissait une période de grands froids, occasionnant 

une demande exceptionnelle en électricité, beaucoup de communes de l’Oise faisaient briller leurs 

éliminations de Noel bien après les fêtes. L’arrêt des éclairages inutiles, la modulation du chauffage 

dans les bâtiments publics, la chasse au gaspillage énergétique en tout genre sont de nature à 

diminuer la consommation de 10% sans investissement. La consommation des lampes allumées la 
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nuit est estimée à 91 kilowattheures par habitant et par an ce qui représente pour notre département 

: 69746 Mégawatheures.  

En lançant une action d’envergure dans nos communes de l’Oise et dans les bâtiments 

publics, nous éviterons tous ces projets industriels inutiles et en complète contradiction au 

développement durable. 

Le ROSO mènera le combat jusqu’au bout contre cette mauvaise décision locale de la 

commune de Verberie. D’ici quelques jours le ROSO démontrera que son action reçoit le soutien de 

nombreux élus du département, soucieux de préserver 30 ans de travail sur la préservation de notre 

environnement dans l’Oise. Chantal Jouanno, nouvelle secrétaire d'Etat à l'écologie et ancienne 

présidente de l'agence de la maîtrise de l'énergie doit pouvoir comprendre et soutenir les arguments 

des associations et du ROSO sur ce dossier. 

 

Regroupement des Organismes de Sauvegarde de l'Oise 
Didier Malé, Président du ROSO 

86 rue de la Libération 60530 Le Mesnil en Thelle 

e-mail : d.male@free.fr 

tel : 03.44.74.93.50 ou 06.07.28.79.58 

 


 

Fermetures des routes.  

 

Suite au tollé contre l’application du schéma d’accueil du public, dossier élaboré par le 

PNR, nous espérons que les pressions exercées n’entraveront pas la poursuite de ces projets qui 

vont dans le bon sens. Nous soutenons fermement l’initiative du PNR et de l’ONF. Un peu de calme 

et de sécurité pour tous ceux qui pratiquent la marche, le vélo et les promenades en famille ne 

peuvent être que bénéfiques. 

Prochaines étapes pour juillet 2009. Halatte : fermeture de la Chaussée Pontpoint entre le 

Poteau Saint Priest et le Poteau des Blancs Sablons. Ermenonville : fermeture de la Longue Route 

entre la Croix d’Enleu et la Baraque Chaalis. 
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Avilly Saint Leonard. 

 

Le mercredi 7 mai 2008 il a été procédé à une « battue dite d’effarouchement » dans le 

marais communal et les propriétés riveraines suite au problème de concentration anormale sur les 

10 ha concernés. Les clôtures électriques du secteur avaient été démontées pour permettre aux 

animaux de rejoindre la forêt ! La SAFHEC était présente à la demande de Monsieur le Maire pour 

contrôler le bon déroulement de l’opération. Ceci devait permettre aux agriculteurs de pouvoir 

ressemer du maïs pour remplacer le colza que les grands animaux avaient partiellement mangé.  

 

 
 

Environ 80 biches et jeunes ont regagné la forêt. Malgré la bonne volonté de la commune 

pour que les agriculteurs puissent faire leur travail dans de meilleures conditions, la FDCO n’a fait 

aucun effort pour calmer le jeu. Elle a engagé une procédure judiciaire contre la commune en 

invoquant la non pratique de la chasse qui devait évité la concentration de grands animaux enrayant 

ainsi les dégâts agricoles du secteur à la charge de la FDCO. 

 

Laurette Paris 
 

 

Monsieur Amédée Bussière, Maire d’Avilly, nous a proposé un 

extrait du discours qu’il a prononcé à l’occasion des vœux du conseil municipal que nous vous 

communiquons ci-dessous. 

"Je voudrais dire maintenant quelques mots au sujet des relations difficiles avec les 

pratiquants de la chasse. 

Je remarque qu’il a été possible d’établir un dialogue constructif avec l’équipage de la 

chasse à courre, le rallye des 3 forêts. Ce dialogue a abouti à la signature d’une nouvelle convention 

le 3 novembre 2008 qui, pour l’instant, donne satisfaction aux 2 parties. 

Par contre, nous sommes régulièrement stigmatisés et attaqués par la fédération de la chasse 

de l’Oise qui s’entête à vouloir rendre responsable la commune des dégradations commises dans les 

cultures par les cervidés. 

Il sera du reste intéressant de faire la part de dégâts dus aux sangliers dont j’ai déjà parlé à 

maintes reprises. 

Il faut rappeler que la commune est devenue propriétaire d’une partie des marais (8,5 ha sur 

un total d’environ 34 ha, soit 25%) en janvier 2008, deux mois avant notre élection le 16 mars 2008. 
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Dès le 25 mars, nous avons recherché le consensus en réunissant les différentes parties, en 

organisant une réunion publique, suivie d’une battue d’effarouchement, à la suite de laquelle les 

agriculteurs ont fait mettre en place, par la fédération de la chasse, des barrières électriques pour 

protéger leurs cultures, ce qui est leur droit le plus absolu. 

Dès le 29 mars, nous nous sommes associés avec le PNR pour définir des moyens d’action à 

long terme. 

Le PNR a établi un calendrier de différentes actions sur la fin de l’année 2008 pour 

rechercher des solutions pérennes à ce problème, notamment en formant les limites d’un biocorridor 

qui permettra le libre passage des animaux entre les deux massifs forestiers d’Halatte et Chantilly. 

Malgré ces avancées, j’ai reçu le 24 décembre 2008 une convocation pour comparution 

auprès du tribunal de Senlis faisant suite à la demande de la fédération de la chasse de l’Oise de 

condamner la commune d’Avilly Saint Léonard au remboursement des dommages causés aux 

cultures pour la somme de 18 101,84 €uros. 

 

La position de la commune sera la plus grande fermeté face à une accusation injuste et à une 

procédure abusive. 

Notre dossier est prêt et notre avocat, spécialiste des problèmes environnementaux, nous 

assistera dès cette audience. 

 

A noter que la fédération de la chasse a demandé un report de l'audience initialement fixée au 

21 janvier 2009  

Il est évident que les espaces de liberté pour les animaux sont de moins en moins nombreux 

en raison de l’activité humaine : joggeurs, vététistes, cavaliers, promeneurs et chasseurs sans parler 

du rôle exact de l'ONF dans ce dossier. 

Il y a actuellement 5 jours chassés par semaine en forêt le long de notre commune. C’est 

bien évidemment l’une des causes principales de la venue de ces animaux dans des zones plus 

calmes.  

Par ailleurs et malgré les observations fréquentes des membres du conseil municipal, nous 

n’avons pas encore vu marqué sur les cervidés « commune d’Avilly Saint Léonard » ! 

Dans ce dossier, comme nous l’avons fait pour la chasse à courre, nous ne désespérons pas 

de trouver une solution durable pour l’ensemble de ce dossier." 

 

Amédée Bussière  

Maire d’Avilly. 
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Filière pour travailler dans l’environnement, 

sans passer par l’enseignement général. 

 

 

En sortant de la troisième j’avais pour objectif d’obtenir mon Baccalauréat STAE (Sciences 

et Technologie de l'Agronomie et de l'Environnement), en passant par une seconde générale avec 

une option EATC (Environnement Agronomie Territoire et Citoyenneté) dans un LEGTA (Lycée 

d’Enseignement Général et Technologique Agricole). Je trouvais qu’il y avait encore trop de cours 

d’enseignement général et pas assez de pratiques, j’ai donc décidé de changer d’orientation. 

En me renseignant sur Internet j’ai découvert un BTA GFS (Brevet de Technicien Agricole 

en Gestion de la Faune Sauvage) dans une MFR (Maison Familiale et rurale). Sur leur site était 

indiqué une date de porte ouverte, je me suis donc rendu sur place.  

Ce lycée me paraissait vraiment bien, le cadre était magnifique, et les cours avaient l’air 

vraiment intéressants. Avec l’accord de mes parents je me suis donc inscrit dans cet établissement. 

Ma demande fut retenue, j’ai passé un entretien, suite auquel j’ai été reçu. 

Pour cette formation de deux ans, il y a des périodes de stage, pendant lesquels on doit 

découvrir la gestion de la faune sauvage, dans diverses structures comme des Parcs Naturels 

Régionaux, des Fédérations de chasse ou de pêche ou encore des associations. Pour ma part ce fut la 

Ligue de Protection des Oiseaux, pour qui je fus stagiaire à deux reprises. Lors du premier stage, 

j’ai intégré un centre de soins pour oiseaux sauvages pendant un mois à Clermont-Ferrand, le 

second à la LPO Marais breton, sur le suivi du Busard cendré et surveillance des nids pour une 

durée de 4 mois. Un troisième stage s’effectuera au sein du PNR du Vercors sur deux périodes de 

trois semaines, travail qui consistera au suivi du bouquetin des Alpes et du chamois.  

 

Je ne regrette pas mon orientation. Cette formation me satisfait énormément, les cours sont 

intéressants, les stages très pratiques et enrichissants. Ce qui n’aurait pas forcément été le cas si je 

m’étais orienté vers un BAC Scientifique avec uniquement des matières générales, rien pour me 

motiver ou pour me mettre au travail sérieusement. Le fait de faire mes études en alternance, de 

mettre en pratique sur le terrain ce que l’on aborde en cours me plait, me donne envie de travailler, 

et de réussir. Prochaine étape, le BTS GPN (gestion et protection de la nature) toujours à la MFR de 

Mondy. 

 

 

Romain Boufflet 
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PIC ET PIC ET COLEGRAMME 
 

Le récit qui suit commence comme une devinette : 

Quel est le point commun entre ces quatre oiseaux ? 

Le pic épeiche, le pic mar, le pic vert, le pic noir. 

Tic tac, tic tac, tic tac… vous avez trouvé ? 

 

 

Ils font tous partie de la famille des 

picidés et ont la particularité d’être des 

espèces cavernicoles, c’est-à-dire qu’ils 

nichent dans des  cavités d’arbres et qui plus 

est, creusées par eux-mêmes. 

Le plus commun d’entre eux, le pic 

épeiche est un oiseau bigarré, de couleur noir 

et blanc dessus, chamois dessous avec une 

grosse tache rouge sous la queue. On 

reconnaît le mâle grâce à la tache rouge qui 

orne sa nuque. Il creuse sa loge de préférence 

dans un bouleau, parfois un chêne ou un pin… 

Son cousin, le rare pic mar lui ressemble mais il est plus petit avec une calotte rouge chez les deux 

sexes et le dessous de la queue est plus rose. Il affectionne les vieux chênes. 

Le célèbre pic vert (ou pivert) est de couleur vert-pomme dessus, blanc verdâtre dessous. La 

calotte est rouge chez les deux sexes. Et on peut distinguer le mâle grâce au trait rouge au centre 

d’une moustache qui est entièrement noire chez la femelle. Il creuse souvent sa loge dans un 

châtaignier. 

Quant au pic noir, le plus grand de la famille, 

il est comme son nom l’indique, tout noir, avec chez 

le mâle une calotte rouge alors que seule la nuque 

l’est chez la femelle. Il cherche en général un gros 

hêtre ou un grand pin pour forer sa cavité. 

Voici tracé brièvement le portrait de nos 

quatre compères.  

Au printemps, saison des amours, c’est à 

Monsieur qu’est dévolue la lourde tâche de forer la 

loge de ponte et cela grâce à un bec puissant, véritable 

ciseau à bois. Mais attention car Madame est difficile 

et si par malheur, le nid ne lui plaît pas, son bien-aimé 

doit se remettre à l’ouvrage jusqu’à ce que cela soit à 

son goût. Ah les femmes ! … 

Une fois le logis fin prêt, l’accouplement peut 

avoir lieu. La femelle dispose ensuite ses œufs (quatre 

en moyenne) au fond de la cavité et les deux parents 

se relaient pour couver durant deux semaines environ. 

Les premiers petits qui vont éclore sont ceux 

du Pic Epeiche et du Pic Mar au  début du mois de 

mai. Un peu plus tard naissent ceux du Pic Vert et du 

Pic Noir. Pendant quelques jours, mâle et femelle 

doivent entrer au fond du trou pour nourrir les 



 15 

oisillons affamés qui quémandent sans relâche. On peut alors observer (à bonne distance cependant 

afin de ne pas perturber les oiseaux) les allées et venues incessantes des adultes Epeiche et Mar qui 

reviennent au nid le bec rempli d’insectes vivants.  

Les jeunes du Pic Vert et du Pic Noir doivent en revanche être plus patients pour manger. En 

effet, leurs parents respectifs partent en quête de nourriture mais ne reviennent au nid qu’après une 

heure en moyenne. Ils régurgitent alors aux poussins une bouillie prédigérée. Après plusieurs jours 

d’un nourrissage intensif, les jeunes sont assez forts pour s’agripper au tronc et grimper à la sortie 

de la cavité afin d’engloutir la becquée tant attendue. 

Trois semaines ou un mois plus tard (suivant l’espèce) il est temps pour nos jeunes pics de 

quitter le nid et de découvrir le monde !  

Même s’ils sont capables de se nourrir seuls, ils dépendent encore largement de papa et 

maman qui continuent de subvenir à leurs besoins alimentaires et à leur éducation. 

L’émancipation n’intervient qu’un mois plus tard environ. Une nouvelle vie commence, 

mais cela est une autre histoire ! … 

En forêt, la crise du logement existe aussi et les trous de Pics inoccupés font le bonheur 

d’autres oiseaux. La loge du Pic Noir peut héberger l’Etourneau Sansonnet, le Pigeon Ramier ou la 

Chouette Hulotte. J’ai même vu un jour, sortant d’une cavité creuse dans un hêtre …. un Canard 

Mandarin ! 

Certains mammifères squattent à l’occasion le nid du Grand Pic, tel l’Ecureuil Roux ou son 

ennemi intime, la Marte des pins. La petite Sitelle Torchepot va même jusqu’à maçonner l’entrée de 

la loge du Pic Epeiche ou du Pic Mar afin de réduire le diamètre de l’orifice à sa taille. Voici 

quelques exemples d’ingéniosité et de capacité d’adaptation !  A méditer. 

Pic et Pic et Colégram’ment vôtre ! 

 

Jean-Claude Da Silva. 
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Le baguage et le suivi des populations d’oiseaux sauvages au 

Marais de Sacy le Grand 60 
 

 

Le Centre de Recherches par le Baguage des Populations d’Oiseaux (CRBPO) est un service 

public du Muséum National d’Histoire Naturelle rattaché au Laboratoire de Zoologie (Mammifères 

et Oiseaux). 

Michel et Jean DATIN,  partenaires scientifiques de ce Centre, étudient depuis 1972 la 

biologie des populations d’oiseaux sur le site exceptionnel du Marais de Sacy le Grand dans notre 

département. 

 

Ils participent : 

 

 à  l’inventaire de la faune avienne sauvage, 

 à l’étude et au suivi des populations nicheuses et hivernantes, 

 à l’étude de la migration par le baguage ou le marquage (outil d’expertise de l’état du 

patrimoine naturel). 

 au programme national de recherches ornithologiques, 

 à la formation d’ornithologues, 

 à l’encadrement d’élèves et d’étudiants dans un but pédagogique de sauvegarde et de respect 

du patrimoine naturel. 

 

Le Marais de Sacy le Grand dont la superficie est de 1000 ha environ, situation 02° 32’ de 

longitude E et 49°21’ de latitude N  proche de la vallée de l’Oise, constitue une des voies 

importantes de migrations (Haltes migratoires) des espèces nordiques et transsahariennes, les 

contrôles et reprises d’oiseaux bagués le prouvent. 

 

Son biotope remarquable abrite pendant la période de reproduction plus d’une centaine 

d’espèces nicheuses  sédentaires et migratrices dont le phragmite des joncs, la rousserolle effarvatte, 

la rousserolle verderolle, la rousserolle turdoïde, la locustelle tachetée, la locustelle luscinioïde, la 

gorge bleue, ainsi que les deux butors (étoilé et blongios nain) qui font actuellement l’objet d’une 

étude et d’un suivi approfondis. 

 

La Station Ornithologique des Marais de Sacy, (association loi 1901) créée en 2007 dont 

Michel DATIN est le Président, utilise la méthode capture, recapture, plus efficace, pas de 

confusion possible entre les espèces, identification certaine. Cet outil scientifique oblige l’utilisation 

de filets japonais dont l’usage est soumis à une réglementation stricte du Ministère de 

l’Environnement. 

 

La station ornithologique joue le rôle d’observatoire scientifique de l’avifaune du marais en 

étroite collaboration avec les propriétaires et les locataires et représente la délégation de l’Oise des 

bagueurs de Picardie. 

 

En 2004, nous avons accueilli un stagiaire en biologie  qui est venu suivre une formation 

pour devenir partenaire du CRBPO et renforcer nos effectifs pendant nos trois périodes d’études : 

 la migration prénuptiale 

 la nidification 

 la migration postnuptiale 

 la migration post nuptiale 
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Puis en 2007, nous avons accueilli une autre jeune stagiaire, Mademoiselle Mélanie 

MORLET étudiante en Biologie appliquée aux écosystèmes exploités (Université de Pau), diplômée 

d’une licence espaces naturels. Ses compétences sont pour nous une aide précieuse. 

 

Ce travail d’enquête pour comprendre les fluctuations et les stratégies migratoires des 

oiseaux sauvages. 

 

Etude initiale : 

 

 déroulement de la migration prénuptiale 

 origine des populations 

 vitesse de déplacement 

 milieu fréquenté et alimentation 

 durée du stationnement 

 modalité d’hivernage 

 escale migratoire 

 déroulement de la migration postnuptiale 

 critère de détermination des espèces 

 mue 

 

Sa spécificité réside dans l’étude des oiseaux à l’état naturel en recourant à ces outils 

particuliers que sont le baguage et le marquage. 
 

Le Président 

Michel DATIN 

Délégation départementale des bagueurs de Picardie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais envoyez la à : 
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Le cerf Maral : Mythe ou réalité 
 

 
 

Attiré depuis longtemps, je me décidais à réaliser un vieux rêve. Après ma quête sur les 

cervidés, qui furent toujours ma première passion, me conduisant des Carpates, à la grande époque 

du rideau de fer, jusqu’à la Suède, en passant par bien des territoires de France, Belgique ou 

Angleterre, et bien maintenant c’est en Mongolie que je voulais voir et rencontrer le cerf Maral. 

 

Après quelques péripéties dans l’organisation, au mois 

d’août de l’an dernier, accompagné de mon fils et de mon 

amie, nous partîmes pour ce grand pays d’Asie centrale, grand 

comme quatre fois et demi la France et peuplé de 4,5 millions 

d’habitants dont 2,5 dans la capitale Oulan-Bator. 

Apres dix heures d’avion en passant par Moscou, nous 

voilà arrivés. Quel choc, quel dépaysement ! Après 36 heures 

de visite dans cette ville en pleine évolution où le modernisme 

dernier cri côtoie la tradition séculaire de la religion et les 

coutumes, nous avions hâte de partir pour notre périple sur 

des territoires sauvages loin du vacarme de la capitale ! 

 

Nous nous sommes rendus dans le Parc vers le nord à 

environ 300 km de Oulan-Bator où tout était organisé pour 

rencontrer les grands cerfs dont les nombreuses effigies 

ornent les temples et les palais. Ce qui laisse sous-entendre 

l’importance mythique de l’animal. Après 80 km de route 

«goudronnée» ensuite la piste, nous en prenons plein les yeux, la steppe à perte de vue, lien profond 

entre le ciel et la terre. Nous croisons quelques voitures et motos ainsi que ces cavaliers 

magnifiques, gardiens d’immenses troupeaux. Quelques taches blanches par-ci, par-là, ce sont les 

yourtes, habitats traditionnels des nomades, nous y passerons la nuit. En cette fin d’après midi, 

quelle beauté de voir les bêtes arriver de tout l’horizon, se rassembler et venir vers leurs 

propriétaires pour la traite du soir et surtout chercher la sécurité auprès des hommes et leurs 

molosses qui au moindre bruit dans le silence nocturne, avertiront de leurs aboiements incessants 

une visite peu souhaitée : « les loups ». 
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Le lendemain matin nous reprenons les pistes fatigantes pour notre dos et nos reins, mais 

grandioses pour nos yeux. Paysages magnifiques, grands plateaux entourés de montagnes se mêlant 

au plafond nuageux très bas, le tout fouetté par le vent, et partout ces troupeaux où se mêlent 

vaches, chevaux, moutons, chèvres, chameaux. Les sols sont tondus à l’extrême vu la quantité de 

bêtes qui y pâturent. Ce pays possède déjà un des plus beaux déserts «le Gobi», il est à craindre que 

ce soit une grande partie du reste de la Mongolie qui se transforme en un désert, le réchauffement 

climatique aidant. 

 

Pas de carte, ni de panneau indicateur, pour trouver notre lieu de séjour. Seul l’instinct de 

notre pilote aidé par notre interprète nous permet d’arriver avec plusieurs heures de retard à un 

rendez-vous où nous retrouvons des forestiers qui nous guiderons jusqu’au Parc National. Celui-ci 

se trouve à 300 km au nord d’Oulan-Bator près de la ville de Batshireet, en pays Bouriat, près de la 

frontière russe. 

 

 
 

Nous voila enfin sur le territoire tant attendu, nous sommes heureux de prendre nos marques 

dans un chalet très rustique. Nous essuyons les plâtres car nous sommes les premiers touristes 

étrangers à venir sur ce site. Mais qu’elle ne fut pas la surprise inattendue : la forêt avait brulée en 

2007 et ceci pendant plusieurs mois et sur des milliers d’hectares. 

 Vraisemblablement le feu a été mis par des éleveurs car lorsque la zone est mise en site 

protégé, elle est interdite aux éleveurs et à leurs animaux ! Situation qui ne nous est pas étrangère ! 

 

Après un repas local suivi d’un 

briefing avec les gardes nature, nous 

expliquant les consignes très rigoureuses 

pour maîtriser les chevaux qui nous 

mèneront tout au long de ce séjour afin de 

visiter le territoire et rencontrer les « 

grands cerfs ». Le lendemain nous partons 

pour une journée de 9h de cheval et 35 km 

de randonnée. Nous découvrons une forêt 

immense sans limite. Le mélèze est 

l’essence dominante. Malgré le feu les 

paysages sont magnifiques, pas de routes forestières, pas de chemins tout à travers bois, pas de 

coupe forestière, une futaie très clairsemée avec une richesse de plantes et de fleurs, ce qui nous 

changeait de la steppe !  

Dans le milieu des vallées les ruisseaux nous accompagnent de leurs chants, dans la tourbe 

on y voit des empreintes de sangliers, cerfs et élans. Nous gravissons des sommets où nous sommes 

subjugués par les paysages et de là nos guides avec leurs jumelles scrutent et décortiquent chaque 

clairière à la quête de la faune tant convoitée. Mais en vain, pas de Maral. Au détour d’une pente 
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nous trouvons une mue qui met en liesse notre guide. Nous comprenons que la recherche des bois 

est prisée comme chez nous. Bilan maigre aux termes de nos sorties, pourtant nous nous sommes 

donnés bien du mal avec nos petits mais remarquables chevaux et nos guides très sympathiques et 

imaginatifs. Par une vraie observation, nous avons vu au débotté 4 chevreuils, 2 sangliers, une 

martre, des traces fraiches d’ours. Nous garderons un excellent souvenir de la pêche à mains nues 

des truites de la rivière et surtout du festin que nous avons fait. 

 

En creusant la question avec les gens que nous avons rencontrés et ce que nous avons 

observé, la densité de cerfs est très faible, la longueur des hivers et leurs températures très basses ne 

peuvent que limiter les 

populations et les loups aident 

à la régulation. Il n’est pas 

facile d’avoir avec précision 

la densité du loup ce qui est 

compréhensif. Dans le pays la 

chasse de celui-ci est 

encouragée. Dans les Parcs et 

réserves, aucune chasse, ce 

qui semble aléatoire car vu les 

étendues, les difficultés de 

déplacement (pas de route 

forestière) et la faiblesse des 

moyens de surveillance, les 

prélèvements clandestins doivent être pratiqués couramment. Nos guides nous ont encouragés à 

revenir en septembre à l’époque du brame ce qui est comme bien des endroits la meilleure période 

pour voir et juger les animaux. Ce qu’il ne me semble pas forcement très évident dans ces immenses 

territoires. Voyant que nous marquions une certaine déception de ne pas avoir rencontré le cerf 

mythique, ils nous ont proposé de faire une entorse au programme afin de nous faire visiter un 

élevage. A défaut de merle… 

Après un détour conséquent, nous retrouvons un contact qui nous emmènera au dit élevage ! 

Mais là aussi l’information concernant les déboires causés sur l’élevage, n’était pas arrivées jusqu’à 

nos guides. L’élevage des Marals était destiné à la production de bois pour la «pharmacopée 
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asiatique»comme il en existe quelques exemplaires dans nos pays. Mais celui-ci était loin d’une 

densité importante comme les autres car il avait été décimé par les loups l’an passé, il ne restait plus 

qu’une quinzaine de bêtes. Alors là nous pûmes observer quelques grands mâles, loin d’être facile à 

approcher.  

 

 
 

A notre retour à Oulan-Bator, notre guide nous fit visiter le musée de la chasse, vraie 

caverne d’Ali baba, un véritable trésor de la grande faune du pays, ceci dans un décor carton pate 

des années 50. Les plus beaux trophées records, de cerfs, chevreuils, ours, loups, ibex, chèvres 

sauvages, y sont présentés. Mais malheureusement tous ces trophées sont de l’époque antérieure à la 

chute du système communiste, pas de récolte récente, ce qui démontre bien le malaise ressenti sur le 

terrain ! 

 

 

 

 

En Asie, de nombreuses croyances qui à nos yeux ne peuvent qu’apparaitre dépassées, 

arrivent à faire payer un très lourd tribut à la nature. Le cerf en est un exemple, grand nombre de 

personnes prend régulièrement de la poudre de bois de cerf en velours comme stimulant sexuel et 

même les pénis de ces animaux sont très prisés et vendus à un coût très élevé. Le pantocrine, fruit 

de la recherche russe, est extrait de ce velours. Les propriétés toniques de ce produit sont connues 

depuis plus de 2000 ans. Les premières preuves documentées de son usage comme remède ont été 

trouvées sur un rouleau de soie recouvrant une tombe Han dans la province chinoise de Hunan. Le 

rouleau recommande des traitements et des prescriptions utilisant du velours de cerf pour 52 
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maladies différentes. Alors on peut imaginer facilement l’intérêt spéculatif que représentent ces 

animaux. 

Vu le niveau quantitatif de cette grande faune, son avenir parait très précaire. Ces pays 

misent énormément sur le développement touristique en mettant en avant la nature et la richesse de 

ses grands espaces. Il est regrettable que cette espèce ne soit pas prise en compte pour la protéger. 

Le touriste doit impérativement refuser une vision sauvage de la nature par une approche en 

minibus, au milieu d’enclos, où il est sûr de voir tigre ou tout autre animal tel que l’emblématique 

cerf, alors que dans le reste du pays toute biodiversité aura disparu. Peut être qu’à cette condition 

ces états prendront conscience et agiront pour que Tigre, cerf Maral et autres retrouvent place dans 

les endroits où ils ont toujours vécu. 

 

 

Bruno Quignot 

 

 

Le cerf Maral (Cervus elaphus maral) d’Asie mineur est une des 11 sous-espèces du cerf 

commun ou cerf rouge (Cervus elaphus) d’Europe. 

 

En Mongolie deux sous-espèces sont présentes : 

 

 

 

Le Maral du Tyan Shan : il est marron 

foncé, avec la tête, le cou, les parties inferieures et les 

pattes marron foncé avec des marques de rouge. 

Autour des yeux on y retrouve une grande bague 

claire et sur la lèvre inferieure et autour du nez une 

étroite trace blanche. La tache sur son postérieur est 

très grande et de couleur crème rosâtre noir qui est 

divisé en deux par une bande marron noirâtre, mais 

qui n’atteint pas l’extrémité de la queue. 

 

 

 

 

   

Le Maral des Altaï : il est légèrement 

plus petit et de couleur moins vive que le cerf 

du Maral du Tyan Shan avec des différences 

négligeables en ce qui concerne les mesures 

du crâne. La robe d’hiver est de couleur 

marron grisâtre ou encore marron jaune ; la 

tête, le cou, le ventre et les pattes sont marron 

foncé. 

 

 

 

 

Beaucoup de ressemblances avec le Wapiti d’Amérique du nord. 



 23 

 

Beaucoup de ces grands 

trophées ont été 

présentés et primés à 

l’exposition de TURIN 

(Italie) 
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COUP D’ŒIL SUR DEUX AMATEURS DE CERVIDES. 

 

Ne croyons pas que nous, promeneurs, naturalistes, photographes, veneurs, chasseurs, 

soyons seuls à apprécier que des cervidés s’abritent dans le massif des Trois Forêts. D’autres 

amateurs discrets existent, dont la survie dépend étroitement de la présence des cervidés dans ces 

forêts. En voici deux, bien différents l’un de l’autre : 

 

 -LIPOPTENA CERVI- Le Lipoptène du cerf. 

 

Il s’agit d’un diptère, c’est à dire une mouche, à l’allure 

bizarre, appartenant à une famille pratiquant le parasitisme et 

présentant, de ce fait, de nombreuses modifications, la famille des 

Hippoboscidae. Comme le précisent fort bien Guy Bonnet et 

François Klein dans leur ouvrage « Le Cerf », c’est à la fin de l’été 

que ces mouches apparaissent, volant parfois en nombre à la 

recherche d’un hôte sur le pelage duquel elles s’accrochent à l’aide 

de leurs pattes griffues. Sitôt installées elles brisent leurs ailes près 

de la base, comme on peut le voir sur la photo de cet exemplaire pris 

en forêt d’Halatte. Elles se nourrissent du sang de leur hôte et, autre 

curiosité, sont pupipares. Cela signifie que le développement larvaire 

s’effectue entièrement dans l’utérus maternel. La femelle du 

Lipoptène pond périodiquement une larve mature prête à se 

nymphoser, à se transformer en  pupe, la chrysalide des mouches. 

Ce curieux insecte est commun dans nos forêts où les chauves peuvent l’observer sans 

crainte. Les autres prendront garde à ne pas le laisser s’installer dans leurs cheveux. 

 

 

 -APHODIUS CERVORUM- L’Aphodius des cerfs. 

 

Celui-ci est un petit coléoptère coprophage 

de 4 à 5 mm qui semble aussi exigeant sur sa 

nourriture que sur son logement. Ce gourmet 

n’apprécie que les crottes de cervidés. Et il ne 

creuse ses terriers, profonds de 80 cm, qu’en 

terrain sableux. On le rencontre à la fin de l’hiver, 

de février à avril, parfois au vol, le plus souvent 

sous son mets préféré. Il était autrefois (19
ème

 

siècle) présent dans les forêts de la région 

parisienne, en particulier dans la forêt de Saint-

Germain-en-Laye où il était commun. Il en a 

totalement disparu car il ne peut survivre durablement en l’absence de cervidés. Dans nos forêts, cet 

insecte discret, difficile à rencontrer, n’a été trouvé qu’en forêt de Chantilly. Mais il existe sans 

doute aussi dans les forêts voisines. 

L’étroite spécificité alimentaire de ces deux modestes habitants de nos forêts illustre la 

vulnérabilité des espèces très spécialisées. Elle explique aussi le phénomène de l’érosion de la 

diversité biologique. Que disparaisse l’hôte ou le fournisseur de vivres et ce n’est pas un animal qui 

disparaît, mais toute une chaîne d’espèces dépendant les unes des autres, avec leurs propres 

commensaux ou parasites, qui à son tour, se raréfie puis disparaît. 

 

Jean-Claude Bocquillon. 
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Trame bleue  et trame verte  

Opportunités de restauration de la biodiversité pour notre région ? 
 

 

La SAFHEC se fait l’écho, depuis quelques années, des risques croissants d’atteinte à la 

biodiversité dans notre région ; A titre d’exemple, la connaissance précise des territoires forestiers 

et agricoles ainsi que les nombreuses observations faites au niveau des grands mammifères (cerfs, 

chevreuils et sangliers) ou des batraciens ont amené le conseil d’administration de la SAFHEC à 

une forte sensibilisation des décideurs publics, des agriculteurs et de l’ONF afin que soient restaurés 

et/ou préservés les corridors  écologiques, véritables « passages » ou « couloirs » permettant les 

migrations territoriales des animaux afin que s’accomplisse leur cycle biologique annuel. Par 

ailleurs, les projets d’infrastructures routières et les projets de zones d’activité commerciale ou 

industrielle (agrandissement du centre commercial de SURVILLIERS et centrale au gaz de 

VERBERIE par exemple) sont autant  de menaces qui pèsent sur la biodiversité déjà très dégradée 

dans notre région. Nos actions, pour l’instant ponctuelles et localisées pourront désormais s’inscrire 

dans le projet « trame bleue » et « trame verte » du Grenelle de l’Environnement. 

 

 
 

Où en sommes-nous sur ces dossiers ? Le projet de loi portant engagement national pour 

l’environnement (LENE) a été présenté par le gouvernement le 7 janvier dernier et devrait être  

finalisé avant l’été. Le chapitre 2 du titre 4 ce projet de loi défini les trames bleues et vertes comme 

suit : 

 La trame bleue et la trame verte ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en 

participant à la préservation et la restauration des continuités écologiques entre les milieux 

naturels ; 

 Ces trames contribuent à diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels 

et habitats d’espèces ; identifier et relier les espaces importants pour la préservation de la 
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biodiversité par des corridors écologiques ; atteindre ou conserver le bon état écologique ou 

le bon potentiel des eaux de surface ; prendre en compte la biologie des espèces migratrices ; 

faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvage ; améliorer la qualité et la diversité des paysages ; permettre le déplacement des 

aires de répartition des espèces sauvages et des habitats naturels dans le contexte du 

changement climatique. 

 

La trame verte comprend les espaces naturels importants pour la préservation de la 

biodiversité, les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi naturels ainsi que les 

formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les espaces entre eux ; les surfaces 

en couvert environnemental permanent. 

La trame bleue comprend les cours d’eau, parties de cours d’eaux ou canaux figurant sur des 

listes spécifiques ; tout ou partie de zones humides dont la préservation ou la restauration contribue 

à la réalisation des objectifs. 

  
 À terme, les zones humides (ici retenue d’eau à ST WITZ) pourraient faire partie de la trame bleue 

 

Toutes ces zones seront identifiées  selon un processus participatif et un document cadre 

intitulé « schéma régional de cohérence écologique » sera élaboré conjointement par la région et 

l’état en association avec les départements, les groupements de communes compétents en matière 

d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme ou, à défaut, les communes dotées d’un plan 

d’occupation des sols ou d’un plan local d’urbanisme, les parcs nationaux, les parcs naturels 

régionaux, les associations de protection de l’environnement agrées concernées ainsi que les 

représentants des partenaires socioprofessionnels concernés. 

 

Ce schéma de cohérence écologique sera soumis à enquête publique par le préfet de région 

puis in fine adopté par arrêté du préfet ; il sera tenu à la disposition du public ; ce schéma, fondé sur 

les connaissances scientifiques disponibles, l’inventaire du patrimoine naturel concerné, des avis 

d’experts et du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, comprendra notamment : 
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 Une présentation des enjeux régionaux relatifs à la préservation et restauration des 

continuités écologiques. 

 Un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d’eau, 

parties de cours d’eaux, canaux et zones humides retenus. 

 Une cartographie comportant la trame bleue et la trame verte. 

 Le cas échéant, les mesures contractuelles permettant d’assurer la préservation et, en tant 

que de besoin, la restauration de la fonctionnalité des continuités écologiques. 

 

Tout ce dispositif, si il est adopté, conduira à rechercher la création d’un maillage 

écologique du territoire aujourd’hui très fragmenté, reposant sur des corridors écologiques reliant 

les espaces préalablement identifiés comme importants pour la préservation de la biodiversité. 

 

Bien entendu, il faudra un peu de temps pour que tous ces schémas se mettent en place, mais 

nul doute que trame bleue et trame verte présentent des opportunités énormes pour notre région de 

plus en plus dégradée. Nous devons rester force de proposition, poursuivre nos observations, noter 

les éléments particuliers relatifs à la biodiversité, enregistrer de manière précise les espèces 

animales et végétales rencontrées de manière rigoureuse ! C’est à ce prix que notre compétence sera 

reconnue et que nous pourrons participer à la mise en place de ces dispositifs. 

 

Jean Charles BOCQUET 

 

 

Délire sylvicole … quoique ! 
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Mécanisme, machinisme, … des mots d’une ancienne ruralité, si plaisants lorsqu’ils étaient 

habilement associés pour soulager le dur labeur de nos Ainés, devenus des maux nécessaires dit-on 

depuis qu’ils sont mêlés d’économisme et de productivisme, remplaçant dans la sylviculture 

d’aujourd’hui les coups d’œils malicieux du Forestier par des optiques satellitaires, le coup de rein 

puissant et docile du Percheron par d’énormes tracteurs … une autre discipline en somme qui se 

veut sans aucune faute et qui pourtant s’écrit si profondément dans l’humus jusqu‘à la marne en 

décidant seule du cosinus optimal d’une hauteur de sapin, pour notre bien être de futurs promeneurs 

consommateurs .      

Pour nous tous qui fréquentons les landes et les forêts, lesquelles sont dorénavant soumises 

(mais de façon «durable » …) à l’accroissement du besoin économique et à la mise en place 

progressive des nouvelles technologies énergétiques, c’est souvent une consternation qui prévaut 

face à la nouvelle gestion des espaces dits libres, confirmant l’augmentation qualifiée 

d’indispensable (30%) pour les 5 années à venir de la production bois dans notre hexagone 

(deuxième poste énergétique déficient après le pétrole)..., augmentation traduite dans sa plus noire 

expression par la découverte d’une nouvelle clairière « à blanc », la multiplication de chemins 

creusés dans des parcelles investies et dévastées, la soustraction d’espèces autochtones pour des 

essences plus rapidement productives et … l’addition de clôtures franchissables par les seuls 

oiseaux, tout cela bien sûr pour garantir l’avenir! 

 

 

Post « Grenelle » toutefois, de grandes résolutions ont été affichées sur le plan national et 

claironnées par tous les médias pour montrer la détermination d’une politique pro 

environnementale, boostée en cela par la volonté présidentielle, comme l’obligation de réduire de 

50% l’utilisation des pesticides d’ici 2018, le recensement des trames bleues et vertes (*), la 

préservation des biocorridors et de l’inter communication forestière, sans oublier … davantage de  
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« bio » dans les cantines scolaires, de nouveaux panneaux routiers dus en partie au changement 

climatique (passage de kangourous,..macadam mou, … migration d’éoliennes …) jusqu’à la 

diminution de la fiscalité directe sur l’examen du permis de chasser et de ses critères d’obtention…  

enfin une baisse …, des perspectives louables qui oublient toutefois un bout de notre patrimoine, 

des arbres que je dirais de mémoire, même remarquables et pourtant si peu remarqués voire 

considérés, les arbres « graffitis » ! 

 

 

Arbre « graffiti » …, déjà l’adjectif situe bien le substantif, cet arbre que tout le monde 

connait, souvent situé malgré lui à un carrefour, … pas comme ce vieux chêne à Rambouillet qui 

aurait abrité les premiers émois de François 1er et Claude de France ou le saule têtard de chez 

Monsieur Moncorgé, … il peut être érable, charme ou hêtre, un bel arbre vraiment à l’écorce lisse, 

devenu gros à force d’appétence géo bio et dont le fût couvert de dazibaos scarifiés garde 

précieusement jusqu’au cambium tant de promesses mordantes de cupidons échauffés, jusqu’à des 

scores nettement surévalués des matchs primitifs du PSG ! 

Imaginons un instant le nombre de maux que chacun de ces arbres pendant sa vie a dû 

enregistrer des poètes de l’opinel…, tout en oxygénant de sa chlorophylle nos bronches et notre 

hypoderme, accueillant nos bruyants pique-niques et protégeant nos calvities, garantissant à terme 

nos vies et nos familles de ses poutres et madriers, accueillant nos fatigues dans de multiples 

reposoirs, jusqu’à l’ultime entre quatre planches bien lasurées… et pour toujours de sa cellulose, 

assurer sans faillir la mémoire des livres et de nos humbles quotidiens jusqu’à  disparaitre dans le 

fond des toilettes après … une fatale douceur.  
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Avec tant de doléances accumulées au fil du temps et une si grande servitude, ne serait il pas 

normal d’épargner ces témoins d’une autre époque, les véritables traits d’union entre l’ancêtre 

Homo Sapiens et le primitif d’aujourd’hui distant seulement d’un clin d’œil dans l’Univers espace, 

lequel parent Sapiens nous a, lui, laissé ses témoignages cavernicoles, des dessins et des fresques 

quasi scientifiques qui perdurent heureusement, nous enseignent et nous émerveillent toujours par 

leur force, leur précision et leur sensibilité artistique pendant que son fier descendant exprime les 

mégabits de sa culture du bout de son laguiole. Il est vrai que cette comparaison dans chacune des 

expressions pourrait sembler déplacée tant la motivation fut fondamentalement différente, les outils 

inégaux (carbone amorphe et ferrite pour l’un et lame d’acier à virole pour l’autre …) et leurs 

écritoires si délicats … pourtant, quand un ancien Ministre et actuel Consultant préféré des Médias 

désigne les « taggs » comme un art urbain d’expression contemporaine il pourrait sembler juste que 

les économistes de l’ONF décident d’épargner ces témoins indolents et bourré de cellulose vivante 

qui non seulement stockent un maximum de carbone et nous oxygènent les opercules, protègent nos 

rides des sillons en ravissant nos regards de leur chlorophyllienne majesté mais également gardent 

accessible la mémoire écrite de tant de fièvres humaines, une mémoire digne de perdurer sinon en 

forêt au moins de figurer en bonne place dans le « Musée des graffitis », avant de finir ainsi !             

                   

 

(*) Texte J.C BOCQUET – « Trames bleues, trames vertes » 
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     Jean-Paul Gay 

 

 

« Tout est bien sortant des 

mains de l’auteur des choses, 

tout dégénère entre les mains de 

l’homme » 

 

   Jean-Jacques ROUSSEAU 
 

« Avant donc que d’écrire, 

apprenez à penser »  

 

  Nicolas BOILEAU 

Jean-Paul Gay 
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« UN » CHOUETTE CARACTERE 
 

Dans l'Antiquité, les Grecs l'avaient choisie comme emblème d'Athéna, la déesse de la 

sagesse et de la science, d'où son nom latin (Athene noctua). 

La première fois qu'il m'a été donné d'observer une chouette chevêche, ce fut  un moment 

inoubliable. Cela s'est passé par une douce et belle journée de juillet, environ une heure avant le 

coucher du soleil.  

Depuis un certain temps déjà, je me doutais de la présence de cet oiseau mythique dans les 

environs. Ainsi, lors d'une promenade préméditée, je marchais silencieusement, à pas feutrés, sur un 

chemin descendant du village tout près. Je fis une pause près d'un bosquet et me dissimulais avec 

des gestes lents et mesurés derrière un vieux chêne. J'observais d'abord les alentours à l'œil nu, me 

réjouissant au passage de cette magnifique lumière qui inondait une pâture en contrebas. Quelques 

chevaux paissaient à l'ombre d'un vieux pommier. Soudain, en balayant du regard ce joli paysage, 

j’aperçus sur un piquet de clôture une petite tache brune à l'allure rondouillarde. Je reconnus 

immédiatement cette silhouette emblématique de nos campagnes. Il s'agissait de la chevêche 

d'Athéna. Lentement, je portais mes jumelles à mes yeux pour en avoir l'entière confirmation. 

L'image que me renvoya cette créature unique imprégna immédiatement ma rétine, puis ma 

mémoire de façon irréversible ! 

 

 En effet, une chouette aux yeux d'or observait attentivement les environs en quête d'une 

chasse fructueuse. Quelques instants plus tard, à l'issue d'un vol rapide puis stationnaire à la manière 

du faucon crécerelle, je la vis saisir un gros insecte en plein vol. Tout en continuant son vol d'une 

trajectoire basse, elle rejoignit le vieux pommier qui s'était soudainement mis à émettre des sons 

bizarres (schri). Je compris tout de suite la nature du bruit provenant de l'arbre. De jeunes becs 

affamés criaient pitance avec force et conviction ! A cet instant, je vis surgir de nulle part, une 

deuxième chevêche qui se précipitait-elle aussi vers ce vieil arbre abritant sûrement la cavité de 

nidification. 

 En quelques minutes seulement, j’eus pour la première fois la chance d'observer au grand 

soleil un couple de cet oiseau qui me faisait tant rêver. Alors que l'astre du jour n'en finissait pas de 

rejoindre l'horizon, les ravitaillements se succédaient à une allure soutenue. Soudain, un des 
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oiseaux, qui s'était posté sur un poirier proche de moi, décolla dans ma direction et en un éclair 

saisit de ses serres redoutables un campagnol. L'impact fut si violent que j'entendis distinctement le 

contact avec la proie. La chouette s'empressa d'apporter le casse-croûte à ses jeunes. Quelques 

instants plus tard, la fratrie réclamait son butin dans le vieux pommier ! Puis, après avoir été 

rassasié, tout ce petit monde se tut, tout aussi promptement qu'il avait crié sa faim. 

 Alors que notre étoile venait de glisser sous l'horizon, toute la petite famille redevint calme. 

Puis un des deux parents se posta jusqu'à la nuit tombée au sommet d'un poteau électrique pour 

surveiller les alentours, afin d'intervenir avec véhémence contre un éventuel intrus. Que ce soit une 

fouine, un humain, le chat de la ferme d'à côté qui tenterait de s'approcher de trop près de l'arbre qui 

contient sa progéniture, la chevêche courageuse et téméraire n'hésitera pas un seul instant, en volant 

avec insistance autour de cette menace et même parfois en attaquant, au péril de sa vie. 

Je rentrai chez moi, l'esprit complètement absorbé par la fascinante contemplation de cet 

oiseau à la physionomie anthropomorphique. 

Quelques jours plus tard, je décidais d'élaborer une "stratégie photographique" pour essayer 

d'illustrer une future rencontre pleine de 

péripéties. Mais attention, dame chevêche ne 

s'en laisse pas conter même quand elle fait sa 

sieste au soleil, cachée dans un vieux fruitier, 

sur sa "pâture", elle ne dort toujours que d'un 

œil. Il est impossible de l'approcher 

directement. Elle déteste être observée et se 

met rapidement à l'abri dans un endroit sûr, 

si elle s'aperçoit qu'elle est regardée. J'arrivai 

donc un peu plus tôt sur les lieux, afin 

d'observer les perchoirs utilisés par la 

chevêche.  

Vers dix-huit heures, un des parents 

prenait un bain de soleil, perché au sommet 

du poteau électrique qui dominait les 

alentours. Comme une sentinelle du haut de 

sa tour, grâce à sa vue perçante, la chevêche 

peut détecter le moindre événement insolite. 

Alors un homme qui tenterait d'investir son 

territoire, ça la ferait doucement marrer ! 

Caché derrière mon gros chêne, j'attendis 

patiemment que ma chouette commence à 

s'activer. Ce fut le cas vers vingt heures. 

Jusque-là, l'oiseau, le plus souvent les yeux 

mi-clos, sortait de temps en temps de sa 

torpeur alerté par une pie bavarde passant un 

peu trop près. Puis la chouette ouvrit ses 

grands yeux dorés, magnifiques au soleil, 

pour commencer une toilette méticuleuse. Parfois, elle s'interrompait pour vérifier la quiétude des 

environs ou observer en la suivant attentivement du regard, haut dans le ciel, une de ses machines 

infernales que seul l'homme est capable d'inventer 

Alors, je m'interrogeais sur une possible compréhension de cet oiseau à propos de ce monde 

"moderne". Quelques minutes passèrent, puis j'entendis une série de cris de contact (guiou-guiou) 

du conjoint venant du vieux pommier. La sentinelle répondit illico. Etait-ce une incitation à 

commencer une action de chasse dans les plus brefs délais pour alimenter les jeunes affamés ? 

Effectivement, la chevêche haute perchée, d'un vol tombant et plané caractéristique de l'espèce, vint 
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se poser sur un piquet. Après seulement quelques secondes d'affût, elle décolla de son perchoir pour 

saisir une sauterelle. Puis elle fut rejointe et le couple réuni entama une partie de chasse  aux 

insectes, endiablée, en alternant les captures de proies en vol ou carrément au sol. Les piaillements 

de la fratrie dans le vieil arbre se faisaient de plus en plus insistants, malgré les ravitaillements 

fréquents. Fallait-il en déduire que la quantité de becs à nourrir était conséquente ? Toute cette 

animation s'arrêta brutalement quand surgit sur le chemin tout proche un groupe de motos "vertes" 

qui tourna jusqu'à la nuit tombée. Les lieux retrouvèrent leur quiétude à ce moment-là, mais hélas il 

n'était plus possible d'observer mes oiseaux fétiches !  

Les jours suivants, je réussis enfin à repérer une branche de poirier relativement fréquentée, 

avec à sa proximité un arbuste providentiel très touffu qui pourrait faire l'affaire pour un affût photo 

des plus discrets. Cependant, pour le rejoindre et s'y planquer, on y était parfaitement à découvert. 

Alors, comment ruser, quand on sait que dame chevêche, même les yeux clos est en veille 

permanente ! Plusieurs jours d'affût furent nécessaires pour enfin trouver le bon créneau et arriver 

dans mon poste d'affût naturel, sans risquer d'être repéré par mon couple de chouettes.  

Alors que je venais d'arriver depuis peu sur la pâture, toujours derrière mon gros chêne, 

j'observais aux jumelles, un des oiseaux rentrant dans la cavité de nidification. A ce moment précis, 

la deuxième chouette était posée un peu plus loin dans un poirier. Je remarquais que j'avais la 

possibilité d'aller me cacher rapidement dans mon affût en utilisant le couvert d'un vieux fruitier 

dans la ligne de mire de l'oiseau perché. Ni une, ni deux, d'un pas preste mais néanmoins silencieux, 

je réussis à gagner cette cache inespérée. Une fois à l'abri du regard de mes chouettes, j'étais 

maintenant condamné à une discrétion absolue pour ne pas être repéré et ainsi ne pas gâcher la 

possibilité de prise de vues dans de bonnes conditions. Donc, avec des gestes mesurés et silencieux, 

je m'installais en essayant d’aménager au mieux le confort spartiate de l'endroit, ainsi que le réglage 

de mon matériel. Ce qui me prit environ trente minutes. Cette première mission accomplie, il ne 

restait plus qu'à attendre patiemment la venue d'un oiseau à cet endroit précis, tout en sachant que le 

planning des perchoirs d'une chevêche n'est pas une science exacte !  

Ce jour-là, ma patience et ma détermination furent récompensées. Après une bonne heure 

d'attente, alors que j'avais une petite lucarne d'observation à travers une trouée de feuillage, je vis la 

silhouette d'une chevêche volant à vive allure se diriger vers le perchoir espéré. Elle se posa 

exactement et miraculeusement dans la posture que j'avais imaginée auparavant. Il ne me restait 

plus qu'à appuyer sur le bouton magique pour immortaliser sur un cliché ma première chevêche. Ce 

qui fût fait et répété dans les plus brefs délais. Cerise sur le gâteau quelques instants plus tard, après 

quelques cris de contact échangés, la deuxième chouette vint se poser à côté de sa partenaire, face à 

mon téléobjectif "perplexe", et prouver ainsi de façon formelle cette union. Après un échange de 

tendres regards, puis de papouilles joue contre joue, agrémentées de cris d'excitation, je fus stupéfait 

d'assister à un accouplement de mes deux jolies chouettes.  

Ce fut pour moi un moment d'osmose intense avec une nature grandiose, qui offre à l'homme 

malgré les embûches que celui-ci lui tend, un éternel renouveau. Mais sans complicité possible et à 

leur insu, j'eus presque honte d'arracher à mes deux chevêches cette tranche de vie intime. Enfin, 

après cet instant dédié à la pérennité de l'espèce, le mâle s'envola et commença immédiatement à 

chasser. Tandis que sa compagne resta un moment immobile. Je sondais son regard profond en 

essayant, sans succès évidemment, d'y déceler une certaine méditation.  

Quelques semaines plus tard, alors que je prospectais une pâture dans les mêmes parages, 

j'entendis des pies qui jacassaient bruyamment. En observant dans mes jumelles, je vis les oiseaux à 

proximité d'un arbre cassé et couché à terre. Le tronc laissait apparaitre un trou au niveau de la 

cassure. Une chevêche se tenait à l'entrée de cette cavité singulière et était manifestement harcelée 

par le groupe de pies. Malgré tout ce tapage, la chouette ne se laissa pas impressionner et resta 

imperturbable. Intrigué par cet événement, je revins le lendemain sur les lieux. Après une 

observation prolongée aux jumelles, je ne vis aucune chouette dans les environs. Alors je me 

dirigeais vers cet arbre tombé au sol pour jeter un œil à l'intérieur de la cavité. Je fus très surpris de 
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découvrir un œuf de chevêche non éclos à l'intérieur. Nous étions fin juillet et il s'agissait 

probablement d'un œuf non viable. Je supposais que les pies l'avaient repéré et le convoitaient, d'où 

cette lourde insistance autour de la chouette le jour précédent.  

Ce qui est pour le moins insolite dans cette histoire, c'est le fait qu'un couple de chevêches 

utilisait vraisemblablement cette cavité pour nicher l’année précédente et qu'elles se sont quand 

même entêtées à nicher dans ce trou béant et vulnérable. Cela prouve la très grande fidélité de ces 

oiseaux à leur cavité de nidification ! 

Ce qui est frappant avec cette chouette, c'est son comportement attachant et ses mimiques 

amusantes. Elle ne peut laisser personne indifférent ! La chevêche est généralement loquace, surtout 

quand plusieurs couples vivent à proximité les uns des autres. De même, le chant nuptial du mâle 

est absolument magique. Il s'agit d'un "hou-ou" interrogatif que l'oiseau peut entonner avec une 

fréquence moyenne d'une douzaine à la minute. Grâce aux observations palpitantes que j'ai pu faire 

de cet oiseau, je comprends mieux pourquoi de nombreux ornithologues en sont spécialement 

amoureux ! 

 

 

Patrick DA SILVA 
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Mais que fait l’O.N.F. de nos forêts ? 
 

L’O.N.F. abandonne-t-il nos massifs, les gère-t-il vraiment ?  

Ou les sacrifie t’il au nom de la rentabilité ? 

 

Nous sommes nombreux à nous poser ces questions restées à ce jour sans réponse. 

 

Coupes à blancs, engrillagements et dévastations des régénérations naturelles par les engins 

forestiers deviennent systématiques au cœur de nos forêts. 

 

On se croirait revenu à l’époque de la création de la SAFHEC. En effet dans les années 70 la 

SAFHEC a vu le jour en réaction à la politique menée par l’ONF, elle ressemblait à celle observée 

aujourd’hui par les utilisateurs de la forêt (randonneurs, chasseurs, sportifs, naturalistes…). 

Heureusement, en 2009 l’enrésinement n’est plus la règle ! 

 

Grillages : élevage à sangliers ? 

 

Non seulement les engrillagements réduisent la surface vitale des grands animaux et 

entravent leurs déplacements mais ils favorisent l’augmentation des plans de chasse fixés par 

l’Office. Ces « parcelles » sont de véritables « nurseries » à sangliers. 

Les sangliers pénètrent dans ces enceintes (détérioration du système de protection ou 

aménagements de trous par l’homme – voir photos) ils s’y reproduisent  favorisant ainsi 

l’augmentation des populations. Les dégâts agricoles causés par les sangliers sont déjà 

insupportables sur notre département. Ce manque de gestion est irresponsable. 

 

Surveillance réduite 

 

En ce qui concerne la surveillance des massifs, elle est quasi inexistante. Les routes et les 

chemins forestiers sont ouverts sept jours sur sept, entraînant une fréquentation de deux roues, de 

quads et automobiles, intolérable à l’intérieur des massifs. 

 

Autre dégradation constatée, les déchets de tout genre sont déversés à l’intérieur d’un 

périmètre censé inaccessible aux véhicules à moteur. Il n’est pas rare de trouver gravats ou 

« déchets verts » au bord des chemins, pour ces derniers les conséquences peuvent être très graves. 

En effet, ces « déchets » peuvent très facilement reprendre vie et devenir des plantes invasives et 

mettre en danger nos arbres. Voir le Prunus Cérotina en forêt de Compiègne, la Renoué du Japon 

qui se propagent un peu partout en France…. 

 

De plus, ces ouvertures injustifiées de jour comme de nuit, facilitent le braconnage et 

accroissent le dérangement et en conséquence pousse les animaux dans les bordures. 

 

Une réunion sur l’initiative de l’ONF est planifiée pour le 19 janvier 2009, l’objectif étant 

d’expliquer la politique de gestion menée dans le massif des trois forêts. 

 

Espérons que les réponses seront à la hauteur et rassureront les amoureux de la forêt et du cerf… 

 

Richard Daix 
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A cet endroit une régénération naturelle sous futaie, un roncier et une culture à gibier composaient le paysage. Cette 

zone servait de refuge et de gagnage pour les cervidés. Maintenant, les girobroyeurs sont passés et le grillage a été 

installé. 

 
Barrière de la route du Boisdhyver fermée à la demande de la SAFHEC et  constamment ouverte depuis 3 mois.  

 
                              Zone de Borest                                        Gravats à 200 m (depuis fin 2008) du poteau d’Ermenonville 

 

Les photos des barrières ouvertes datent du vendredi 9 janvier 2009 entre 16 h 30 et 17 h 00. 



 38 

L’oiseau du crépuscule 
 

 
 

Le 21 juillet après-midi, je me promenais en forêt d’Ermenonville en observant la végétation 

de près. Une libellule est passée. Je l’ai suivie pour l’identifier. Il s’agissait d’un Orthetrum 

cancellatum (Orthétrum réticulé). Grâce à cet odonate, une grande aventure émotionnelle d’environ 

un mois allait commencer. Mais à cet instant précis, je n’avais aucune idée de ce que j’allais 

découvrir. 

 

A mon passage, un engoulevent s’était envolé en rasant le sol. Il faisait croire qu’il était 

blessé. Ses ailes trainaient sur le sable.  Je portais naturellement mon regard sur la place de l’envol. 

Et là, stupéfaction, une grande émotion m’a submergé : je découvris deux œufs, posés à même le 

sol. Après avoir pris conseil et avec mille précautions, je suis revenu une à deux fois par semaine 

pour suivre l’évolution. 

 

Le 24 juillet arrivant à nouveau sur le site, le cœur battant et plein d’émoi, je m’étais 

approché et j’avais découvert un œuf et tout à côté une petite boule de duvet, un poussin. Plus 

attentif, il me semblait voir bouger, ce n’était pas l’oisillon mais l’œuf. Incroyable, j’étais en train 

d’assister à la naissance d’un engoulevent. Devant une pareille scène, je tremblais ému et je 

n’arrivais pas à me contrôler. Le moment était tellement beau et émouvant. 

 

Le 29, une nouvelle fois, la chance me souriait. La femelle était couchée sur le sol, les yeux 

fermés. Je pensais qu’elle était endormie, mais en une fraction de secondes elle s’envola. Deux 

beaux poussins apparurent, blottis l’un contre l’autre, les plumes commençaient déjà à remplacer le 

duvet. 
 

             
            
           Femelle        Mâle 
 
  
 

Le 03 août, l’évolution suivait son cours. 

 

 Le 06 accompagné de Jean-Luc BARAILLER, nous nous approchâmes du lieu et non vîmes 

l’engoulevent partir, tout en attirant notre attention. Voyant les deux oisillons bien en plumes 

(c’était la dernière fois que je les voyais au nid), nous continuâmes notre ballade. Soudain Jean-Luc 

me fit signe. Trois cerfs devant nous, disparaissaient dans la nature. La nuit tombant, nous 

retournâmes observer nos amis à plumes. Nous nous assîmes au pied d’un grand pin, impatients. 
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Lorsqu’un chant trahi leur présence. Les deux adultes chassaient et venaient nourrir leurs petits 

régulièrement (une dizaine d’aller-retour en une heure environ). D’où nous étions, nous ne pouvions 

pas les voir car il faisait nuit et les oisillons étaient bien cachés. Il se faisait tard, nous les quittâmes 

avec regrets aux environs de 22h45. 

 

 Entre le 06 et le 11 août, mon inquiétude était à son comble, la couvée allait elle aller à son 

terme suite aux très violents orages et aux trombes d’eau. En arrivant, je m’alarmais car le nid était 

vide. A mon approche, ils s’envolèrent avec la femelle depuis un léger renflement de terrain. Ils 

étaient âgés de 17 jours à présent. Ils n’avaient plus de gîte fixe, un jour ici le lendemain là. Je 

retrouvais le sourire et j’étais très étonné quand si peu de temps ils puissent voler. Il ne restait  que 

des miettes de coquilles d’œufs, des fientes et d’inoubliables souvenirs. 
 

      
 
 Nid        Fiente 

 

 Durant toute cette période, j’avais pu les observer, les entendre chanter et différencier trois 

chants. Un quand ils se déplaçaient, un autre lorsqu’ils se perchaient sur une branche morte et le 

troisième quand ils se posaient sur le sol. Au crépuscule, le mâle arrivait en chantant, survolant la 

callune puis il allait se percher dans un grand bouleau. La chasse était alors ouverte, car il y avait 

deux bouches à nourrir.  

 

 Le 25 août, un adulte à fait une courte apparition.  

 

 Le 1
er

 septembre, c’était fini, plus de vol, ni de chant, la saison était terminée, j’ai éprouvé 

une certaine tristesse en voyant ce lieu vide, mais il me reste des images magnifiques plein la tête. 

 

 Au revoir et bon vol vers l’Afrique Centrale qui vous accueillera durant cet hiver. Tandis 

que votre lieu de naissance sera recouvert de brume, et blanchit par le gel ou la neige. 
 

J Date  observations Observations in situ  bibliographie 

 21 juillet Découverte du nid – 2 
œufs 

 

J - 0  24 juillet 1 poussin + 1 éclosion 
en cours 

Après 18 à 20 jours de 
couvaisons 

J + 5 29 juillet 2 jeunes au nid  

J + 10 03 août 2 jeunes au nid  

J + 13 06 août 2 jeunes au nid  

J + 17 10 août 2 jeunes au nid  

J + 32 25 août 2 jeunes à l’envol Envol entre 16 et  18 jours 
après l’éclosion 

J + 39 1
er

 septembre Site vide  

 

 Engoulement d’Europe     Description 

 Caprimulgus europaeus    Longueur = 26 – 28 cm 

 Ordre : Caprimulgiformes    Envergure = 54- 60 cm 

 Famille : Caprimulgidae    Poids = 75 – 100 g 

 Genre : Caprimulgus 
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 De coloration cryptique au plumage homochrome. Ailes longues et pointues, de courtes 

pattes. Bec très largement fendu. Des vibrisses raides entourent les coins de la bouche ; Les yeux 

sont très volumineux. 

 

 Insectivore, il se nourrit principalement de lépidoptères hétérocères et de coléoptères. 

 
 

                                               
 
                Hyles euphorbiae      Spondylis buprestoides 
  

 Monogame, territorial. Le mâle défend un territoire de 1 à 3 ha, mais ils peuvent sortir de 

ces limites pour chasser et se nourrir. 

Migrateur, il arrive généralement à la mi-mai et repart aux environs de la deuxième 

quinzième d’août et au plus tard avant le 10 septembre pour l’Afrique. Il occupe l’Europe jusqu’au 

centre de la Scandinavie, l’Asie Centrale et Méridionale ainsi qu’une petite partie de l’Afrique du 

Nord. Il existe une autre espèce européenne, en Espagne et au Portugal, présente aussi en Afrique 

Noire Occidentale : l’engoulevent à collier (Caprimulgus ruficollis). 

 

Biotopes : Friches, landes sèches, les clairières et les coupes en forêt. 

 

La journée, il se repose au sol ou sur une grosse branche dans le sens de la longueur. Le soir, 

il est trahi par son chant que l’on peut entendre à 500 m environ voir plus et le claquement de ses 

ailes. 

 

La ponte a lieu dans un endroit ensoleillé. Deux œufs grisâtres marbrés (rarement 1 ou 3) 

sont déposés directement sur un sol sec. Il n’y a pas vraiment de nid. Juste un tapis d’aiguilles de 

pins, de débris d’écorces et de brindilles. 

 

La femelle couve pratiquement seule. Elle est relayée par le mâle au crépuscule et au petit 

matin mais peu. Les poussins naissent au bout de 18 – 20 jours. A trois jours, ils peuvent se 

déplacer, sont nourris principalement par la femelle au cours des deux premières semaines. Le mâle 

s’occupe de sa progéniture lorsque la femelle couve une deuxième ponte (en juillet). Vers 16 – 18 

jours, les petits apprennent à voler, s’émancipent à un mois environ. 

 

Maturité sexuelle : 1 an 

 

Documentations : 

La grande encyclopédie atlas des animaux Edit : ATLAS      

La grande encyclopédie des oiseaux Vol : 5  les oiseaux GRÜND 

Encyclopédie illustrée Des Oiseaux GRÜND         

  

Un grand merci à Jean-Luc BARAILLER pour sa documentation et sa très précieuse aide.                      

   

Pascal JAUNET 
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Migration des batraciens 
 

L’année 2008 nous confirme la fragilité de la population des amphibiens, nous constatons 

une légère remontée des effectifs sur le site d’Avilly ainsi que celui de Thiers, en contre-partie une 

explosion sur le site de Senlis Brichebay, il est toujours aussi difficile de trouver une explication à 

ces différents phénomènes. Concernant l’étude des batraciens polydactyles, l’analyse d’eau aux 

abords de la Nonette, montre des taux légèrement supérieurs à la normale de déséthyl atrazine et du 

tribulyphosphate. Nous ne pouvons pour l’instant, avancer que l’anomalie est due à la pollution, 

mais nous continuons nos recherches tout en gardant un œil sur ces données. Concernant les 

dispositifs de protection (bâches) le PNR avait lancé une étude sur les passages pour amphibiens sur 

son territoire, afin de trouver des solutions pérennes À la demande du PNR Oise Pays de France la 

division Environnement du CETE de l’Est a établi un diagnostic de 11 sites de migration des 

amphibiens recensés et suivis par le Parc en partenariat avec les associations locales. 

 

 

 

Des fiches sont établies sur chaque site avec une description du contexte naturel et routier, 

une évaluation des enjeux, des propositions d’aménagements. Les propositions d’aménagements 

sont réalistes, elles tiennent compte de leurs coûts et des difficultés de mise en œuvre. Les solutions 

préconisées sont diversifiées pour tenir compte de la variété des situations et du caractère 

pédagogique des aménagements. Maintenant il faut le budget !!!! 

 

Pour mener à bien ces opérations, nous avons besoin de bénévoles. Si vous êtes intéressés 

par ce sujet, contactez Jean-Luc HERCENT Chargé de mission au PNR au 03  44 63 65 65. 

 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Thiers sur 

Theve 
108 160 220 422 782 207 304 

Avilly St 

Léonard 
  1160 2431 2630 704 736 

Senlis 

Brichebay 
    2137 1661 6133 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Thiers sur Theve

 



 42 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

2004 2005 2006 2007 2008

Avilly st Léonard

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

2006 2007 2008

Senlis Brichebay

 
 

 

Pierre BOUFFLET 



 43 

Plan de chasse et dégâts 
 

 

 

 

 

Depuis deux ans une découpe de secteurs a été mise en 

place vous la trouverez ci –dessous. Elle prend en compte 

beaucoup plus logiquement qu’avant les limites dites naturelles 

(Autoroute A1, TGV, rivières…) 

 

 

 

 

 

 

En Halatte les indices nocturnes sont stables avec des attributions en légère baisse. L’hémorragie 

que cette forêt avait connue il y a deux ans, lors de la saison estivale et le début de l’automne 

semble s’être calmé et l’on peut que s’en réjouir. Les prélèvements reflètent l’état qualitatif de 

l’ensemble du massif. Prochain INA (indice nocturne d’abondance) les 16/17 et 19 Mars 2009 
 

0

50

100

150

200

250

1999/2000 2001/2002 2003/2004 2005/2006 2007/2008

Plan de chasse de la Forêt d'Halatte 

Jeune

Biche

Daguet

Cerf

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Chantilly, les 6/10 et 11 

284
254

157

0

155

259 268 260

290

0

50

100

150

200

250

300

1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008

indice de présence nocturne en Halatte



 44 

mars sont organisé par le FDCO des d’indice nocturne, les premiers depuis mars 2002, a cette date 

l’INA était de 181. Très forte hausse des attributions (plus 46%). Assez bonne répartition des 

réalisations. Avec des problèmes de fond récurrents comme le marais d’Avilly. Amélioration vers 

une diminution de la concentration suite a l’effort fait par l’agriculteur qui a retiré la clôture 

électrique permanente entre le Courtillet et la SOPAL. Les animaux reprennent progressivement les 

passages entre Chantilly et le Lieutenant. 
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Les indices de présence nocturne semble très disparate au fil des ans pour Ermenonville, les 

dents de scies des ces dernières années non pas d’explications. Une stabilité des attributions malgré 

ces variations. Ce qui semble le plus inquiétant c’est la qualité des prélèvements des males sur les 

deux dernières saisons, ce qui devrait se ressentir dans les années à venir. Pour cette saison on peut 

déplorer une hausse des animaux blesses et non retrouvés par les chasseurs ! Une implication plus 

importante doit être faite pour s’assurer des résultats des tirs ! Encore beaucoup trop de légèreté 

dans ce domaine ! 
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« Coup de gueule » du 1er février 2009. 
 

Bonjour à Tous, 

 

Il est bien des endroits dans « nos » 60000 Hectares de PNR où la Nature endormie pourtant 

nous ravit tous les sens, où marcher longtemps d’un pas discret dans le froid en écartant les ventaux 

de sapins peut procurer jusqu’à la sensation d’être un animal, de se sentir curieusement bien et 

même mieux qu’ailleurs, sauf … lorsque l’on trouve à cinquante pas d’un mirador une grande biche 

morte aux seules entrailles dévorées, une belle bête aperçue une dizaine de fois lors du brame sur 

les marais de ce secteur (avec le grand dix aux bois fermés), presque touchée du bout des doigts 

accroupi que j’étais , mes jumelles dans 

l’estomac et mon caméscope couvert de 

buée, deux longues minutes sans aucun 

mouvement pour ne pas effrayer son faon, 

une femelle en tous cas reconnaissable à sa 

tâche claire au bas du cou, immobile à son 

tour mais morte … pour rien ! (photo) 

D’autres animaux ont déjà été 

trouvés sur ce même site, décomposés, 

d’autres suivront probablement car 

la destruction encouragée n’est pas finie, 

et se poursuivra curieusement dans les 

bois environnants et aux mêmes dates, aux 

mêmes heures, ne permettant aucune 

échappatoire pour ceux que je nomme 

affectueusement « les grandes pattes ». 

 

Est-il avouable au sein de notre belle association qui regroupe tant de différents passionnés 

de la Nature, et à laquelle j’adhère depuis fort longtemps de vouloir condamner les comportements 

de  soi-disant chasseurs qui puent l’incompétence cynégétique en mitraillant l’excellence animalière 

dans des « poulaillers » , blessant sans retenue et sourcillement de paupière, faisant des « cartons » à 

défaut de savoir discerner pour seulement ramasser ce qui tombe parce que de toute façon «  ça 

pullule » !!! Devons nous rester muets systématiquement et garder un petit rang de connivent plutôt 

que de dénoncer ouvertement de tels agissements. 

 

Je veux bien que l’on me taxe de … sensiblerie ou qu’on me qualifie d’écologiste , peu 

m’importe car pour moi notre mobilisation pour l’Environnement est issue de plusieurs céments 

indispensables qui assurent ensemble le fonctionnement équilibré de notre Association, mais elle se 

doit d’être impartiale et juste pour être crédible, et ne pas laissés ces marginaux de luxe le droit de 

flinguer le meilleur dans le secret de « leurs lieux » et dans une répugnante immoralité pendant que 

nous investissons nos tripes pour préserver jusqu’à la micro faune d’une fange de fossé ! 

 

Cette lettre ne contient pas la moindre prétention pour une autre clause de moralité ou le 

désir de nous assainir de toute consultation ou même participation aux activités d’une chasse digne 

et respectueuse, tout au plus c’est un vrai «  coup de gueule », une grosse amertume que je déballe 

car j’avoue qu’en qualité d’adhérent , du comptage à « l’expo des trophées » j’ai de plus en plus 

l’impression malsaine de cautionner certains pervers de la gâchette dans leur mythomanie de 

compétence et de droit absolu en «  gestion »   des grands animaux, et tout cela parce qu’ils payent ! 
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De nouveau je vous  réaffirme  mon  engagement pour la Nature même s’il doit passer par 

l’acceptation de différentes formes de chasses, hormis le déterrage et le piégeage mais je n’accepte 

plus de tels agissements ! 

En conséquence, et pour la prochaine réunion de vendredi 6 de notre association à laquelle 

je ferais tout mon possible de participer, je vous demande de considérer mon propos et de bien 

vouloir réfléchir à une forme de lettre ouverte, à l’intention des instances privées (et publiques) qui 

encouragent ces chasseurs tueurs irrespectueux et sans aucune majuscule. 

 

J-P. 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Animal très mal en point, problème a l’arrière 

train, qu’est il devenu ??  Octobre 2008, nord 

du massif d’Ermenonville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daguet retrouvé prés d’un chemin,blessure 

mortelle par balle. Janvier 2009, sud du 

massif d’Ermenonville. 
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Vu dans :  

Le singulier trophée du cerf qui voyageait en septembre 
 

 

Notre ami et adhérent, Robert GOUJEON, par ailleurs Lieutenant de louveterie nous a fait 

l’honneur de nous communiquer des photos d’un cerf 12 cors irrégulier prélevé sur le territoire de 

Viarmes au lieu dit «la Fontaine aux Moines » le 15 novembre 2008 par M Pascal DUPONT. 

Sur les photos ci-après, vous pourrez constater l’architecture très particulière voire unique 

des bois de ce cerf. 

Sur le flanc gauche, vous observerez les restes d’une blessure liée probablement à une 

collision contactée en Aout 2008. Ce cerf avait passé l’été dans le secteur de son prélèvement. Cette 

zone est particulièrement accidentogène pour la grande faune... et les cervidés en particulier (bien 

souvent des vieux mâles)  

Grâce à nos contacts amicaux avec nos amis de l’Oise. Ils nous ont indiqué que ce cerf avait 

été observé le week-end du 13/14 septembre 2008 sur la place phare du massif de Chantilly… 

Quand nous parlons de biocorridor et que parfois, nous entendons « ah les biocorridors, 

toujours les biocorridors », la nature nous donne, encore une fois raison. Les exemples de ce type de 

migration se multiplient grâce à nos connaissances de plus en plus approfondies de l’espèce. 

 

 

 

« Le Bulletin de l’AGGGVO »  

janvier 2009 Ŕ N°22. 

 

 

 
Photos : Robert Goujeon 

 

 

 

 

 

Merci à Jean-Luc BARRAILLER président 

de l’AGGGVO et membre de la SAFHEC pour sa 

collaboration et son attachement à la défense des 

milieux naturels et des espèces vivant au sein du 

PNR.   
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